
 

Communiqué de presse 
 

Les partis bourgeois de la Ville de Fribourg demandent 
une baisse d’impôts ! 
 
 
 
 

(Fribourg, le 30 mai 2022)  
Les groupes PLR, Le Centre/PVL et UDC au Conseil général ont étudié les comptes 2021 de la Ville, 
et demanderont une baisse d’impôts. En effet, ces comptes, excédentaires pour la 8ème fois 
depuis 2014, ne satisfont pas les partis du centre et de la droite qui ne cautionnent plus ces 
excédents de revenus surréalistes supportés par une minorité de contribuables. Le PLR, Le 
Centre/PVL et l’UDC déposeront ainsi une proposition de baisse d’impôts pour les personnes 
physiques et morales lors de la prochaine séance du Conseil général. 
 
 
Les comptes 2021 de la Ville de Fribourg présentent un bénéfice record de CHF 37.1 mio, ce qui 
représente 13.66% du total des charges de CHF 271.5 mio. Le constat est sans appel et sans 
ambiguïté. La Ville de Fribourg encaisse trop d’impôts depuis des années et ceux-ci sont largement 
sous-estimés d’année en année. Plus de CHF 145 millions d’excédents de revenus avant attribution 
aux provisions et aux réserves non obligatoires ont été générés les 8 dernières années par la Ville 
de Fribourg. Une fois de plus, au vu de ces comptes 2021, on réalise à quel point les baisses 
d’impôts durables votées en décembre 2019 étaient nécessaires et pleinement justifiées. 
 
Aussi depuis 2017, nous notons que les charges globales de la commune ont augmenté de plus de 
22.3% alors que la population a baissé de 2.5%, l’inverse de l’augmentation démographique 
cantonale. C’est dire la perte d’attractivité de la commune qui se matérialise dans les faits. Il s’agit 
ici clairement d’un constat d’échec total des politiques de la majorité menées depuis 10 ans et dont 
les réalisations concrètes se font toujours attendre. 
 
Dans le détail, les charges de personnel ont augmenté de 3.3% depuis 2020, correspondant à plus 
de CHF 2'200'000.- de charges supplémentaires. L’augmentation constante du personnel laisse 
dubitatif au vu notamment de la baisse importante du nombre d’habitants (moins 1'000 habitants) et 
du vœu pieu du Conseil communal d’une croissance annuelle de 1% des charges de personnel. 
 
Au niveau des investissements, le PLR, le Centre/PVL et l’UDC constatent que CHF 25.04 millions 
bruts ont été dépensés en 2021 alors qu’il était prévu des sorties de trésorerie à hauteur de 90.7 
millions. Le Conseil communal continue ainsi de planifier de manière imprécise, mais surtout sans 
prioriser et sans réaliser. Cette situation de retard au niveau des investissements nous conforte 
vivement dans notre analyse. Le taux d’impôt est actuellement trop élevé et, à nos yeux, une 
nouvelle baisse d’impôt s’impose. 
 
Si ces 2 propositions de baisse d’impôts (personnes physiques et personnes morales) ne devaient 
pas être acceptées, nos groupes respectifs interviendraient dans le cadre du budget 2023. Pour 
terminer, le PLR, Le Centre/PVL et l’UDC s’opposeront de toutes leurs forces à toute hausse d’impôt 
durant toute cette législature. 
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